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Recueil des ordonnances falsifiées : résultats nationaux pour l’année 2000 
 

 
Nous vous présentons les résultats issus du recueil des 

ordonnances falsifiées auprès des réseaux de pharmaciens des 
différents CEIPs de France. Le tableau ci-dessous résume les 
données 2000 en fonction de la région, du mode de constitution, 
du nombre de pharmaciens du réseau, des périodes de recueil et 
enfin du nombre d'ordonnances falsifiées recueillies. 
 

Région Nombre de 
Pharmaciens 

Taux de 
participation 

Périodes de 
recueil 

Nombre 
d'ordonnances 

falsifiées 
    1999 2000 

Aquitaine  
Bordeaux 

155 34% 2 mois 14 4 

Ile de France    
Paris 

Non précisé  6 mois 3 11 

Languedoc-
Roussillon 
Montpellier 

155 20% 2 mois 4 12 

Midi-Pyrénées 
Toulouse 

174 65% 2 mois 101 103 

Nord-Est        
Nancy 

177 15% Année 14 17 

Nord-Ouest        
Caen 

126 51% 1 mois 10 64 

Provence-Alpes-
Côte d'Azur 

Marseille 

106 68% Année 60 77 

Rhône-Alpes     
Lyon 

143  Année 18 13 

TOTAL 1036   224 304 

 
Le nombre d’ordonnances falsifiées recueillies par les réseaux a augmenté entre 1999 

et 2000, notamment dans la région Nord-Ouest (CEIP de Caen).  
 



Les différents réseaux de pharmacies sentinelles 
représentent un total de 1036 pharmacies et ont permis, en 2000, 
le recueil de 304 ordonnances falsifiées. 

 
Le tableau ci-dessous indique le palmarès des 

médicaments cités dans les ordonnances falsifiées en France en 
2000 : 

 

Dénomination Commune 
Internationale 

Spécialités Nombre d’Ordonnances 
Falsifiées 

          1999                     2000 
flunitrazépam Rohypnol° 69 86 
bromazépam Lexomil° - Anxyrex° 7 38 
buprénorphine Subutex° 14 22 
zolpidem Stilnox° 4 21 
clorazépate Tranxène° - Noctran° 8 19 
zopiclone Imovane° - Zopiclone RPG° 7 13 
morphine Skénan°, Moscontin° 2 10 
alprazolam Xanax° 1 8 
cyamémazine Tercian° 0 8 
paracétamol  1 5 
Paracétamol + codéine  1 5 
lorazépam Temesta° 5 4 
diazépam Valium° 4 3 
salbutamol Ventoline° 4 3 
paracétamol, dextropropoxyphène Propofan°, Di-Antalvic° 2 3 
méprobamate Equanil° 2 3 
phénylpropanolamine  2 3 
testostérone  1 3 
tramadol  0 3 
amitriptyline Laroxyl° 0 3 
loprazolam Havlane° 0 3 
mepronizine  0 3 
fluoxétine Prozac° 0 3 
lévothyroxine Levothyrox° 0 2 
sildénafil Viagra° 0 2 
 

Conclusion 
 

Au cours de l’année 2000, l’activité de surveillance et de recueil des ordonnances 
falsifiées a augmenté (+ 35%). Ceci correspond à une majoration de l’activité de certains réseaux. 
On observe une évolution dans les caractéristiques des médicaments identifiés. En effet, si le 
Rohypnol° reste en tête avec notamment une hausse de 25% du nombre de notifications, les 
ordonnances concernant les benzodiazépines (bromazépam, chlorazépate, alprazolam) et 
apparentés (zopiclone et zolpidem) s’avèrent plus fréquentes.  

Notons également l’apparition du sulfate de morphine (10 ordonnances) et de substances 
diverses telles que la testostérone, la phenylpropanolamine et le sildénafil. 
 
 

 

 Bravo ! pour votre active participation à ce recueil national. 
 
 

 

Nous vous rappelons qu'en dehors des périodes d’enquête, tout cas d’abus ou de 
pharmacodépendance grave ou inattendu, notamment suspecté lors de la présentation d’une 
ordonnance falsifiée doit être déclaré au CEIP (Décret du 31 mars 1999). Si vous souhaitez 
recevoir ce bulletin par courrier électronique, merci de nous le signaler à : pharmdep@cict.fr 
N’hésitez pas à nous contacter au 05-62-26-06-90 ou à nous envoyer vos observations par courrier 

ou fax : 05-61-25-51-16 ou E-mail : pharmdep@cict.fr 


